BUREAU VERITAS

CONSICNE DE NAVIGABILITE

définie par le Secrétariot Général & I'Aviation Civile

Les exomens ou modifications décrits ci-dessous sont impératifs. Le non respect des consignes
de novigabilité entroine la suspension de la volidité du Certificot de Novigabilité (voir arrété sur les
conditions de navigabllit¢ des aéronefs civils),

—~ GARDAN GY.8v (tous modeles) -

TRANSFCRMATILN DU DEFL.SCT.UR Do FUT D5 CYLINDR AVANT GAUCHE

(Appareils n%s 12 & 31 inclus, sauf 22, 25, 26 & 30)

Pour permettre ds rectifier une errcsur de fabri-
cation, le deflecteur de fit de cylindre avant gauche des

appareils ci-degsus d.it €tre deposé et ramené aux cotes

standardg suivant :
SUD SLRVIGSE NO 7 du 1..2.64

T o s s o Sty S S S

A effectuer des que poussible et en tout cas avant
le 1.5.1964.

Date : §.3.64

Motériel :GARDAN GY.8C (tous
mcdéles)

Référence : 64-6-3




